
 

 

COÛT DE  
L’OPÉRATION HT 

FINANCEURS SUBVENTION 
LEADER 

 

 

19 607 € 

 

 
   

 

15 685.60 € 

 

Taux de l’aide : 

80 % 

Autofinancement : 3 921.40 € 

Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020 

La Ville de La Teste de Buch a pour ambition de concilier ville mobile et 
mobilités douces afin de réduire significativement l’impact de la mobilité sur 
l’environnement et l’espace.  
 
En 2023, la Ville de La Teste de Buch a acheté deux vélos électriques pour 

les agents de la Ville et un abri-vélos à destination des usagers de l’école 

élémentaire Gambetta pour un montant total du projet à 19 607 € HT. 

A ce titre, le programme européen LEADER a subventionné le projet à 

hauteur de 15 685.60 €. 

 


